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Alors que nous venons de traverser une
pandémie mondiale sans précédent qui a
bouleversé notre mode de vie, quels devoirs

avons-nous vis-à-vis de notre jeunesse et des gé-
nérations futures?
Cette question est prioritaire dans la politique de
notre Communauté d’Agglomération.
La priorité absolue de notre Agglo restant le déve-
loppement économique et l’emploi, nous devons
accompagner la mutation globale de l’économie en
proposant sur notre territoire les conditions idéales
pour entreprendre, pour faciliter l’activité des
entreprises dans nos parcs
d’activités, tout en favorisant
l’installation d’entreprises 
innovantes. La forte attracti-
vité de notre territoire doit
absolument se traduire par
des créat ions d’emplois
notamment dans le secteur
des services et du numérique.
Nous devons également protéger et valoriser
notre environnement naturel et notre patrimoine
qui ont façonné notre culture et notre identité 
depuis des siècles. Avec les Maires qui se sont 
succédés à mes côtés depuis la création de l’Agglo
en 2003, nous avons toujours fait le choix d’une 
politique écologique pragmatique et opérationnelle,
avec la gestion de nos très nombreux espaces 
naturels, entre littoral, vignes et garrigues, qui doit
nous permettre de léguer aux futures générations des
réserves de biodiversité et de paysages préservés.
L’entretien des berges du fleuve Hérault et la gestion

des digues pour lutter contre les inondations, tout
comme les ouvrages de protection du littoral, figurent
également parmi les actions concrètes de l’Agglo
pour l’environnement.

Quant à notre patrimoine, il est partout présent dans
nos cœurs de villes et villages, et il nous appartient
de perpétuer cette histoire, de la transmettre, en
réhabilitant ce bâti emblématique tout en menant
des actions de revitalisation commerciale de nos
communes.

Une autre mission essentielle de l’Agglo est de garantir
notre qualité de vie, ce bien-être incomparable de

vivre ici que nos 81000 habi-
tants revendiquent et que les
touristes plébiscitent chaque
année. L’Agglo la cultive au
quotidien avec ses nombreux
agents de terrain qui effec-
tuent un vrai service public
de proximité dans chacune
de nos communes.

Enfin, nous devons agir concrètement pour la tran-
sition écologique sur notre territoire. En diversifiant
les mobilités, en favorisant la rénovation de l’habitat,
en développant des sites de productions d’énergies
renouvelables respectueux de nos paysages, 
l’Agglo initie les actions qui nous permettront de
devenir un territoire à énergie positive d’ici 30 ans.

Ces enjeux sont au cœur du travail d’actualisation
du projet notre Agglo à l’horizon 2030, projet de
territoire que nous aurons l’occasion de vous présenter
en début d’année prochaine.

Président de l’Agglomération Hérault Méditerranée et Maire d’Agde
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L’EDITO
DE GILLES D’ETTORE

“ Nous devons agir 
concrètement pour 

la transition écologique 
sur notre territoire ” 
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Agde obtient le label  « campus connecté »

Un enseignement supérieur
proche de chez vous

Suivre une formation universitaire à distance partout en France, en étudiant
au sein du tout nouveau campus connecté d’Agde est la nouvelle oppor-
tunité offerte aux jeunes et aux personnes en reconversion professionnelle. Grâce à l’appel à projets « Pro-

gramme d’investissements
d’avenir » pour lequel l’Agglo

Hérault Méditerranée a été lauréate,
le campus connecté a pris ses nouveaux
quartiers en cœur de ville, au 32 de la
rue Jean Roger.

La présence d’un campus connecté
offre une réelle opportunité pour les
personnes désireuses de poursuivre
ou de reprendre leurs études mais qui,
faute de temps ou de moyens, ne peu-
vent aller à la faculté. Cet espace va
leur permettre, tout en restant à Agde,
de bénéficier d’une formation avec la
même qualité d’enseignement que
celle que l’on peut avoir dans les uni-
versités.

Favoriser la réussite
des étudiants
Les étudiants vont ainsi profiter d’un
cadre et d’un accompagnement pro-
pices à leur réussite : salles de cours
connectées et équipées, accompagne-
ment gratuit par un tuteur, emploi du
temps personnalisé, cadre de travail
convivial, accès aux bibliothèques, aux
associations étudiantes, à la médecine
préventive… 

GRAND ANGLE
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L’établissement d’enseignement supérieur où ils sont inscrits peut se trouver
n’importe où en France, même très éloigné de leur lieu d’habitation et du
campus connecté. Par exemple, un étudiant qui habite à Bessan pourra s’ins-
crire à une formation diplômante à distance dans une université à Paris et
suivra ses cours dans le campus connecté d’Agde. Il sera inscrit deux fois :
dans une université française dans laquelle il a choisi sa formation à distance,
et à l’université Paul-Valéry, qui lui permettra de profiter de services univer-
sitaires de proximité.
Les modalités d’enseignement à distance et le tutorat de proximité permet-
tront ainsi aux étudiants de dépasser les barrières géographiques et sociales
et de suivre des études qu’ils n’auraient pas forcément entreprises.

Agde, dans le maillage universitaire
Cette installation s’inscrit dans le cadre du quartier prioritaire de la politique
de la ville. L’idée est d’identifier Agde comme une ville universitaire tout en
faisant du cœur de ville un territoire d’innovation en lien avec les projets du
futur quartier “La Méditerrannéenne”. 
Ce lieu s’intègre d’ailleurs dans un îlot en pleine rénovation urbaine qui 
bénéficie des aides du projet de renouvellement urbain, chiffrées avec plus
de 32 M€ d’investissements programmés.
Il accueille une dizaine d’étudiants depuis octobre dernier.

LE MAG DE L’AGGLO • Octobre 2021 • 5

Les partenaires
Labellisé par l'État et financé par le
Plan d'investissements d'avenir, 
le campus connecté est porté par 
l’Agglo Hérault Méditerranée en par-
tenariat avec l’université Paul-Valéry à
Montpellier et en lien avec le rectorat.

Le budget global prévisionnel sur
une période de 5 ans (2021 à 2026)
est estimé à 756 500€. Il est co-financé
dans le cadre d’un partenariat public/
privé par l’Agglo Hérault Méditerranée
(311 500€), le Plan d’Investissement
d’Avenir (300 000€) la région Occitanie
(50 000€), les entreprises partenaires
Suez et Eiffage (50 000€) et la Fabrique
de territoire (45 000€).
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AGATHE 
Agde, 27 ans

« Après avoir occupé
des postes d’emplois
saisonniers, J’ai décidé de
reprendre mes études il
y a un an, en passant
l’équivalent du bacca-
lauréat à l’université.
J’ai souhaité poursuivre
sur cette lancée, en

préparant une licence en théologie en vue de devenir
guide conférencière. La seule licence qui m’intéresse
étant enseignée à l’université de Lorraine, à 900 km
d’Agde, le campus connecté m’est alors apparu être
la meilleure solution ! Cette structure  m’offre un cadre
de travail, un accompagnement et des outils pour que
je mène à bien mon projet. L’ambiance est conviviale et
nous permet de créer des liens avec les autres étudiants ». 

CÉCILE 
Tutrice du campus
connecté

« Mon rôle commence
par accompagner les
étudiants dans leurs
recherches de forma-
tion en études supé-
rieures. Je les oriente,
je les conseille afin de

concrétiser leurs projets d’études. Puis, je personnalise
l’accompagnement dès lors qu’ils ont trouvé la forma-
tion correspondante. J’aide les étudiants dans l’acqui-
sition d’une méthodologie de travail, notamment par
la mise en place d’outils adéquats. Pour favoriser une
dynamique de campus, mon rôle est aussi de créer du
lien entre les étudiants, en leur proposant des ateliers
collectifs. En partenariat avec l’université Paul-Valéry,
nous organiserons également des activités culturelles
et sportives. L’accès au campus connecté est totalement
gratuit. Seuls les frais d’inscription restent à charge
en fonction de l’école choisie, avec le droit aux mêmes
aides qu’une formation classique, bourses, CROUS,
Compte Personnel de Formation… »

VICTOR
Agde, 21 ans

« Cela fait un mois que
j’ai rejoint le campus
connecté. J’y ai trouvé
une formation prépara-
toire pour pouvoir l’an
prochain intégrer l’uni-
versité des activités
sportives et physiques
de Montpellier. Après
l’obtention de mon bac,

j’ai décroché pendant un an. Le campus connecté m’a
permis de reprendre mes études et un rythme de travail
grâce à un accompagnement personnalisé. Cette prépa-
ration est un tremplin qui me permet de bénéficier d’un
cadre propice pour étudier et surtout, ne pas décrocher. »

GISÈLE
Montady, 59 ans

« J’ai un travail au sein
d’une collectivité mais
j’ai toujours rêvé de
reprendre des études.
La vie a fait  que j ’a i
réalisé d’autres choix.
L’ouverture de ce campus
connecté m’offre au-
jourd’hui la possibilité
de réaliser mon rêve à

moindre frais et en gagnant du temps en termes de
déplacements. J’étudie à distance en vue d’obtenir
une licence en « sciences du langage » à l’université
Paul-Valéry. Cette spécialité m’intéresse particulièrement
car j’écris beaucoup. La langue permet de s’exprimer
et l’expression, c’est la liberté ».

Campus connecté
32 rue Jean Roger - AGDE 
Tél : 04 99 47 48 82
Mail : campus-connecte@ville-agde.fr

+

TÉMOIGNAGES
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INTERVIEW

FRANÇOIS
PEREA
Vice-président 
délégué à la politique
de la ville et à l’habitat,
conseiller municipal d’Agde

“Avec le campus connecté, 
nous misons sur l’innovation 
numérique de proximité.” 

éducatif mais on a constaté également ses limites. L’objectif de
ce campus est de pouvoir compenser ces freins en ajoutant la
proximité, la convivialité, un véritable échange pour permettre
à nos jeunes de ne pas rester sur le bas-côté de la formation.
Ce qui est important, c’est que les lycéens de notre territoire
ou les personnes en reprise d’études vont pouvoir s’inscrire à
des formations qui n’existent pas dans la Région ou auxquelles
ils ne peuvent accéder pour des raisons sociologiques ou finan-
cières. Avec le campus connecté, nous allons contribuer à briser
l’isolement qui a été imposé par la COVID et les accompagner
individuellement. Grâce au travail du tuteur et de l’enseignant-
chercheur, les étudiants sont confortés dans leurs motivations,
cela permet de créer une réelle émulation entre eux.
C’est une première étape dans une stratégie d’accompagne-
ment de la jeunesse dans la réussite : cela passe par un ensemble
de services : aujourd’hui le campus connecté et demain, on ne
s’interdit pas de penser à de nouvelles formations spécifiques
qui seront développées sur le futur quartier de “la Méditerra-
néenne” d’Agde autour des métiers du tourisme, du patrimoine
et de la culture.

Allez-vous organiser des journées portes ouvertes ?

Nous organiserons régulièrement des animations en cours d’année
avec des enseignants. On a sur Agde des programmes de 
recherche dans le domaine de la culture et on veut y associer
les étudiants du campus connecté : ils auront ainsi de l’ensei-
gnement supérieur et pourront aussi avoir un premier contact
avec des activités de recherche. 

©
 P

ie
rr

e 
Ar

na
ud

La présence du campus connecté à
Agde fait partie d’un projet global de dyna-
misation et d’attractivité du cœur de ville. En
quoi est-il innovant et comment est-il rattaché
aux autres projets portés par notre Agglo ?

Il est innovant à plusieurs titres : tout d’abord c’est
la première fois que l’on arrive à avoir la totalité de
l’offre nationale de formation supérieure sur Agde.
Cet espace va devenir un véritable campus univer-
sitaire où les gens se retrouvent, vivent ensemble
et sont accompagnés. C’est un campus non seule-
ment connecté mais aussi connecteur. Ensuite,
pour pouvoir déployer cet aspect de convivialité et
de présence nécessaires à la réussite des études,
ce dispositif est relié à un tiers lieu, « la petite
fabrique », situé dans le même bâtiment. C’est un
espace dédié à la formation et au numérique pour
les habitants du territoire, et un lieu de partage
avec la présence d’un « café ressources ». Ces pro-
jets sont reliés à une autre expérimentation : celle
de la télémédecine. Ce qui fait que ce campus se
retrouve géographiquement au cœur d’un bâtiment
où des dispositifs innovants co-existent. On déve-
loppe ainsi un Micromed qui est en quelque sorte
le pendant de Gigamed à Bessan, en misant sur 
l’innovation numérique de proximité, dans une 
ambiance conviviale et vectrice de rencontre.

Comment accompagner la jeunesse dans
ses études à distance tout en gardant du lien ?

Le campus connecté offre la possibilité de poursuivre
une formation du supérieur, diplômante ou certi-
fiante, à distance, et dans des conditions favorisant
la réussite. Avec la crise sanitaire, nous venons de
vivre une séquence où la formation à distance a été
développée : elle a permis de maintenir un lien

CAHM35K.qxp_Mise en page 1  15/10/2021  11:10  Page7



Notre Agglo vient d’installer une station de
services pour les vélos et VTT à proximité de
l’entrée du stade Millet à Agde. 
Les cyclistes peuvent ainsi :
> nettoyer leurs vélos 
> contrôler la pression de leurs pneus
> réaliser de petites réparations
Le lavage (eau + détergeant biodégradable
+ rinçage) est payant : 1€ le jeton (1 jeton =
1minute 30).
Les jetons sont en vente au centre aquatique
de l’Archipel.

[ Pratique ]
Station vélos

Le Parc Départemental de Bessilles à Monta-
gnac est un espace de 35 hectares, dédié aux
sports et aux loisirs de pleine nature.  
Sur place, vous trouverez : 
> 7 circuits VTT de différents niveaux. 
> Un itinéraire de randonnée de 6 km 

 en pleine nature.
> Un belvédère avec une vue imprenable

sur l’étang de Thau.
> Des aires de jeux pour enfants.
> Des aires de pique-nique.

[ Loisirs ]
Pause nature ! 

Découvrez à vélo, la diversité des paysages agathois : bord de mer,
mont Saint-Martin et mont Saint-Loup, écluse et Canal du Midi,
berges du fleuve Hérault... 2 nouvelles boucles créées par la ville
d’Agde et balisées par notre Agglo vous sont proposées :
> La première part du quai du chapitre pour un parcours de 25 km.

Elle est balisée par un triangle orange dans lequel figure un cycliste
bleu.

> La seconde, la boucle grauléenne, fait 17 km. Son départ est situé
à l’office de tourisme Cap d’Agde Méditerranée et elle est matéria-
lisée par un triangle orange avec un cycliste violet.

Ces circuits ne présentent pas de difficultés particulières et sont 
accessibles à tous. Attention cependant aux cailloux situés sur les
montées et pentes des monts Saint-Martin et Saint-Loup.

[ Vélo/VTT ]
2 nouvelles boucles !  

LE MAG DE L’AGGLO • Octobre 2021 • 8

EN BREVES

[ Loisirs ]
Rallye archéo

La pluie n’a pas découragé les 42 participants du rallye archéologique
organisé le 20 juin dernier ! Ce rallye a permis aux 11 équipes de
découvrir toute la richesse de notre patrimoine archéologique avec la
présentation d'énigmes à résoudre de site en site. À l’issue de cette
journée, les prix ont été remis aux participants qui ont su trouver
l’énigme finale. 

Félicitations à la famille Gilberte qui gagne le 1er prix. Le 2ème prix a
été remporté par la famille Ventura et le 3ème lot a été gagné par la 
famille Rascol.
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Nous vous invitons à parcourir le nouveau
portail dédié à l'archéologie sur le territoire
de nos 20 communes. Voyage dans le temps
garanti !  Ce portail web se compose de trois
entrées principales : une entrée thématique
(Découvrir), une entrée cartographique (Se
promener) et une entrée chronologique
(Voyager dans le temps). Le portail présente
les sites archéologiques du territoire.
Rendez-vous sur https://www.archeodys-
see-heraultmediterranee.com

[ Archéodyssée ]
Le nouveau portail

web de l’archéo

La restauration se poursuit avec la
pose de 136 luminaires opales-
cents qui éclairent désormais le
majestueux vestibule et l’atrium
du château Laurens.
L’occasion de porter un regard
plus intime sur l’ensemble des 
décors inspirés de l’Art Nouveau et
des voyages d’Emmanuel Laurens
en Asie et en Méditerranée.
Les luminaires présents dans les
autres pièces, de couleur cuivre,
font écho à l’univers du créateur
René Lalique (1860-1945).

Notre Agglo a publié un guide des animations scolaires 2021-2022 qui
recense les projets d’éducation au patrimoine local et à l’environne-
ment sur le territoire de nos 20 communes.
En partenariat avec l’Inspection de l’Éducation Nationale, le Centre de
Ressources au Développement Durable de Vailhan, la criée aux poissons
des Pays d’Agde, la réserve naturelle nationale du Bagnas et le SICTOM
Pézenas-Agde, l’Agglo Hérault Méditerranée propose aux enseignants
des écoles primaires de son territoire des projets pédagogiques pour
sensibiliser les élèves des classes du CE2 au CM2, au développement
durable, à l’archéologie, au patrimoine local et au tri des déchets.
Ces animations visent à présenter aux enfants les principaux enjeux
environnementaux de la planète tels que la préservation de l’eau, la
biodiversité ou le tri des déchets, mais aussi à leur faire découvrir notre
histoire et notre patrimoine local avec notamment des séances d’ini-
tiation à l’archéologie.   
Afin de faciliter la réalisation de sorties sur le terrain, l’Agglo prend en
charge le financement des transports scolaires pour toutes les animations
qu’elle organise avec ses animatrices-nature et son archéologue.
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La galerie et les ateliers de la Perle Noire 
invitent Roger et Jacotte Capron, sculpteurs
de céramiques, emblématiques de la Médi-
terranée, qui ont contribué à inventer l’esthé-
tique des années 50 à Vallauris. Leurs créations
sont nourries d’une tradition céramique
séculaire inspirée par la Méditerranée. 
Expo gratuite à découvrir jusqu’au 29 avril 2022. 

[ Métiers d’Art ]
Exposition Terre !

Galerie de la Perle Noire
Îlot Molière - AGDE 
Tél : 04 67 26 94 12

+

[ Château Laurens ]
Suite des travaux

[ Animations pédagogiques ]
Des actions pour sensibiliser 

les scolaires
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Pour éradiquer la présence des dépôts sau-
vages sur la voie publique et en pleine nature,
la Ville d’Agde, l’Agglo Hérault Méditerranée
et le SICTOM ont décidé de durcir les règles
et de mettre en place une nouvelle organisa-
tion des services sur le terrain depuis juin
dernier.
>Les dépôts sauvages sont totalement inter-

dits sur la voie publique et assujettis à des
contraventions de 135 à 1500€. 
Tout « encombrant » (électroménager, matelas,
mobilier usagé…) est désormais considéré
comme un dépôt sauvage.

>Tous les dépôts sauvages sont identifiés
par 2 rubalises spécifiques : « Dépôt sauvage
interdit/1500€ d’amende » et « Déchèteries
gratuites ouvertes 7J/7 ».

>Nous sommes tous responsables.
Trier ses déchets et aller en déchèterie sont
des actes citoyens d’autant que les 2 déchè-
teries d’Agde sont gratuites et ouvertes
7J/7.

>Les dépôts sauvages peuvent être signalés
via le N°vert de la ville au 0800 009 034.

>Seules les Personnes à Mobilité Réduite
pourront bénéficier d'une prestation pro-
grammée d’enlèvement d’encombrant à
leur domicile en appelant le N°Vert.

[ Tolérance zéro ]
Lutte contre 

les dépôts sauvages 

Une chaufferie automatique à bois va être prochainement installée au
centre aquatique de l’Archipel à Agde, afin de diminuer la consomma-
tion de gaz. 
Cette dernière fonctionnera en permanence et un système au gaz 
assurera le complément en énergie pour les périodes de pointe.
Selon les estimations, l’installation de 2 chaudières bois d’une puissance
de 300 KW chacune viendrait couvrir 78% des besoins totaux annuels
pour chauffer l’eau, l’eau chaude sanitaire et le chauffage.
L’approvisionnement en plaquettes forestières entre 800 et 850
tonnes/an pourra être réalisé à partir de filières existantes sur l’Hérault,
du bois issu de la plateforme de compostage du SICTOM ou du bois
issus des travaux d’élagage réalisés par notre Agglo.
La mise en place de cette chaufferie permettra d’éviter le rejet dans
l’atmosphère de 603 tonnes de CO2/an et de 14kg de SO2/an. La
consommation annuelle de gaz sera également réduite des 2/3. 
Cette action s’inscrit dans le programme d’actions du Plan Climat Air Énergie
de notre Agglo (article à lire en pages 24-25).

[ Centre aquatique de l’Archipel ]
Modernisation énergétique  
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EN BREVES

[ Rénovation énergétique ]
Un guichet unique

Vous êtes propriétaires occupants ou bailleurs d’un logement situé
dans l’une des 20 communes de notre Agglo ?
Vous souhaitez vivre dans un logement plus économe, plus confortable
et moins coûteux ? Le guichet Rénov’Occitanie vous informe et vous
oriente afin de définir la solution la plus adaptée pour la rénovation
énergétique de votre habitat.
Parmi les services proposés, des solutions de financement, un accom-
pagnement à la réalisation, une aide au choix des artisans, un suivi post
travaux. Les conseils sont neutres et gratuits. 

>Permanence téléphonique du lundi au vendredi de 9h à 12h 
>Permanences d’accueil sur RDV les jeudis de 9h à 12h et de 14h à 17h

Le guichet unique Rénov’Occitanie
22 avenue du 3ème Millénaire - 34630 St-Thibéry
Tél : 04 11 79 02 22 • Mail : guichet-renovoccitanie@agglohm.net

+
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L’Agglo a équipé son service d’un nouveau
véhicule multifonctions : un polybenne pour
assurer la propreté de nos villes et villages.
Ce véhicule 3 en 1 permet :
> En mode laveur, de nettoyer les sols, avec

une capacité de 4500 litres d’eau.
> En mode aspirateur, de ramasser les feuilles,

avec une capacité de 11m3.
> En mode charroi, de transporter des cailloux,

des végétaux, de la terre, du gravier en 
utilisant la benne.

[ Propreté-voirie ]
Un nouveau 
polybenne  

Le service eau et assainissement a démarré
la relève annuelle des compteurs d’eau sur
l’ensemble des communes. Vous pouvez
opter pour la mensualisation ou payer en
ligne votre facture sur le site de notre
Agglo : www.agglo-heraultmediterranee.net

Notre Agglo a désormais en charge la Défense Extérieure Contre 
l’Incendie dans la mesure où elle est compétente en matière de gestion
et de distribution d’eau potable. Elle identifie, répertorie, assure les 
vérifications de mise aux normes et les capacités hydrauliques de l’en-
semble des points d’eau incendie raccordés au réseau d’eau potable.  
Ces points d’eau incendie concernent principalement les citernes, les 
poteaux et les bouches d’incendie. Ils permettent aux sapeurs-pompiers
de disposer en tout lieu et en tout temps, des ressources en eau 
nécessaires pour accomplir leurs missions.
Les points d’eau et citernes situés dans nos garrigues sont aussi recensés
car les feux de végétation font partie des risques naturels majeurs 
auxquels nous sommes confrontés en période estivale. Il s’agit de la
« Défense de la Forêt Contre les Incendies ».
1770 points d’eau ont ainsi été recensés sur notre territoire.

Le saviez-vous ?
Chaque citerne ou château d’eau doit disposer d’une garde de 120m3

pour assurer la défense contre l’incendie. Plus on économise l’eau, mieux
on gère cette garde d’eau.
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Le service des espaces verts a planté, aux
pieds des palmiers de l’avenue principale de
Nézignan-l’Évêque, de la prairie fleurie.
Ces fleurs champêtres multicolores égayent
la traversée du village et évitent le débrous-
saillage car la prairie fleurie est une bonne
alternative pour parer à la présence d’ad-
ventices. Ce mélange de graines favorise
également la biodiversité !

Accueil : Agglo Hérault Méditerranée 
22 avenue du 3ème Millénaire 
34630 St-Thibéry
Contact facturation : 04 67 77 41 20
Mail : servicedeseaux@agglohm.net

+

[ L’eau, c’est l’Agglo ! ]
Relevé de l’index des compteurs

d’eau

[ Nouvelle compétence ]
La Défense Extérieure 

Contre l’Incendie

[ Zéro Phyto ]
Une alternative :
la prairie fleurie
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UNE AGGLO DE SERVICES

Après Agde et Pézenas, le dispositif
s’étend, depuis le 1er septembre dernier,
aux communes de Bessan, Florensac,
Montagnac, St-Thibéry et Vias. 

L e dispositif “permis de louer”est
un outil pour lutter contre l’habitat
dégradé, voire indigne. Il vise

principalement les logements locatifs
qui ne sont pas aux normes d’habita-
bilité dans les centres anciens.

Les propriétaires qui souhaitent mettre
en location leur logement situé dans un
périmètre défini (depuis le 1er février
2019 pour Agde et Pézenas, et depuis
le 1er septembre 2021 pour les 5 autres
communes) doivent obligatoirement
déposer une autorisation préalable de
mise en location au service habitat de
l’Agglo   afin d’obtenir un “permis de
louer”. 
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Permis de louer 

un outil pour lutter 
contre l’habitat indigne

Plusieurs étapes sont à respecter
• Les propriétaires ou leurs représentants doivent faire parvenir le CERFA
n°15652*01 accompagnés des diagnostics obligatoires pour la location
(Diagnostic de Performance Énergétique, Diagnostic Installation Électrique, CREP).
• Après l’instruction administrative, le pétitionnaire sera destinataire d'un
accusé de réception pour dossier complet ou incomplet.
• En fonction de l’instruction tech-
nique, un agent de l’Agglo organisera
une visite afin de vérifier si le loge-
ment répond bien aux normes de 
décence (présence de chauffage,
ventilation et éclairage naturel suffi-
sants, absence d’anomalies électriques,
vérification de l’état des peintures au
plomb, menuiseries étanches, absence
de risque pour la santé ou la sécurité
des personnes…) et éventuellement, conseiller les propriétaires sur le pro-
gramme de travaux à réaliser avant la mise en location.
• Sous un délai maximum d’un mois, l’Agglo délivrera “le permis de louer”.
Cette autorisation peut prendre plusieurs formes : sans réserve, avec condi-
tions de réaliser quelques travaux ou dans certains cas, un refus motivé. En
cas d’absence de demande d’autorisation, ou de non-respect des prescrip-
tions demandées, les propriétaires risquent une amende de l’État pouvant
aller jusqu’à 15 000€.
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L es signatures des contrats Bourg-
Centre entre notre Agglo, la Région
Occitanie et les communes de Bessan,

Montagnac, Pézenas, Vias et Portiragnes,
vont permettre aux propriétaires de ces
5 communes, de bénéficier d’aides sup-
plémentaires pour rénover leur façade.
Concrètement, 25% d’aides sont octroyées
par l’Agglo et 25% par la Région Occitanie.
Elles peuvent être complétées par une
aide communale qui peut atteindre 25%
pour un montant de travaux s’élevant à
20 000€ HT.
À cela, peut s’ajouter l’aide de La Fondation
du Patrimoine. Cette institution peut
faire bénéficier les propriétaires imposa-
bles, d’abattements fiscaux conséquents
(jusqu’à 100% du montant des travaux).

Pour encourager la pratique de loyers maîtrisés, notre Agglo et l’Agence
Nationale de l’habitat (Anah) subventionnent les propriétaires bailleurs
qui souhaitent réaliser des travaux de rénovation de leur logement en

vue de les proposer à la location à des tarifs abordables. De nombreuses
mesures financières sont aujourd’hui proposées aux propriétaires pour en-
courager le conventionnement et leur permettre de bénéficier de primes et
d’abattements fiscaux sur les revenus locatifs.  
Par ailleurs, en cas de travaux sur les logements de propriétaires occupants,
les façades ou les parties communes de copropriété, des subventions sont

Action façade Bourg-Centre 

des aides supplémentaires !

Habitat conventionné 

des subventions possibles
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Cellule Permis de Louer 
Tél : 04 99 47 48 79 
Mail : permisdelouer@agglohm.net

+

+

possibles de la part de l’Anah, de
l’Agglo et dans certains cas, de la 
Région, de la commune et de la Fon-
dation du Patrimoine.
L’Agglo gère également le conven-
tionnement sans travaux, un dispositif
pour lequel les propriétaires bailleurs
sont éligibles dans la mesure où leur
logement est décent et qu’un permis
de louer leur a été délivré.
Ce dispositif leur permet de bénéficier
jusqu’à 85% d’abattements fiscaux
sur leurs revenus locatifs, à condition
qu’ils conventionnent leur logement
et pratiquent un loyer maîtrisé (dispo-
sitif Cosse/Louer abordable).

Mission cœur de ville au 04 67 21 31 30 / Mail : maisonhabitat@agglohm.net

Travaux de restauration 
de façade à Montagnac : 

avant/après.
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Restauration et entretien des berges du fleuve Hérault

déjà 3 000 m3 de bois évacués !

Afin de prévenir le risque d’inondation, le fleuve Hérault fait l’objet sur 5 années d’un important programme de travaux
et d’entretien de ses berges. Ces interventions bénéficient à l’ensemble des communes situées à proximité du fleuve. 

L es travaux de restauration du fleuve Hérault viennent de s’achever. Ils
concernent un linéaire global de 26 kilomètres et se sont déroulés en
deux phases sur les communes de Saint-Pons-de-Mauchiens, Cazouls-

d’Hérault, Lézignan-La-Cèbe, Montagnac, Pézenas, Aumes, Castelnau-de-
Guers, Saint-Thibéry, Florensac, Bessan et Agde (2020-2021).

Des moyens d’intervention professionnels
Plus de 3 000 m3 de bois ont été évacués ! Les travaux ont permis d’enlever
les arbres morts ou déstabilisés, les troncs dans le lit du fleuve et de purger
le bois accumulé contre les ponts et les seuils afin de prévenir la formation
d’embâcles et de faciliter l’écoulement des eaux du fleuve. 

Les interventions ont également permis d’évacuer les déchets et encombrants
présents dans le lit et sur les berges. 

Un travail sur les atterrissements (accumulations de limon, sable, gravier qui
se végétalisent et diminuent la surface d’écoulement du cours d’eau) a éga-
lement été entrepris pour permettre une meilleure mobilité des sédiments. 

Les opérations, encadrées par notre Agglo, ont nécessité l’intervention de
3 entreprises impliquant des engins forestiers mais également des moyens
nautiques importants : péniche spécialisée, bateau pousseur et pontons avec
pelle à grapin.

UNE AGGLO DE SERVICES

D’importants moyens techniques 
ont été mis en oeuvre 
pour évacuer le bois.
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Un milieu naturel préservé
Pour réaliser ces travaux tout en préservant la faune et la flore du fleuve 
Hérault (qui est d’ailleurs classé zone “Natura 2000“ sur sa partie aval), un
écologue est intervenu. Les techniques préconisées, tout comme le choix
des périodes d’intervention ont été définis afin d’impacter le moins possible
les milieux, les habitats et les espèces.

Des travaux 
sur 5 ans

L’ambition sur ces 5 années de 
travaux est de garantir la sécurité
des personnes et de leurs biens
en facilitant les écoulements des
eaux du fleuve en cas d’inondations.
Il s’agit aussi d’assurer la sécurisa-
tion des ouvrages en évacuant les
embâcles qui se bloquent contre
les seuils ou les piles des ponts. La
préservation des milieux est éga-
lement un objectif majeur de ce
programme, pour la faune et la
flore, ainsi que pour l’amélioration
des fonctions de la ripisylve.
Le coût de l’opération s’élève à
301 311€TTC pour la tranche 1 et
à 114 050 €TTC pour la tranche 2.
Ces interventions sont rendues
possibles grâce au soutien financier
de l’Europe fonds FEDER (30%),
de l’Agence de l’Eau Rhône Médi-
terranée Corse (30%) et de la région
Occitanie (20%). Notre Agglo prend
à sa charge les 20% restants.
Dès l’automne 2021, les opérations
reprendront pour les 3 prochaines
années afin de pérenniser les tra-
vaux engagés dans le respect de
la préservation de ce milieu naturel.

Les embâcles formés contre les piles
des ponts ont été retirés.

De nombreux déchets
ont été évacués sur les berges.

3 000 m3 de bois ont été enlevés.

Les arbres morts 
sont élagués.
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TRANSPORT

Essayez le nouveau réseau
Cap’Bus, vous avez tout 

à y gagner !
Cela vous dirait de gagner du temps, de l’argent et de la sérénité  ? Nous
vous invitons pour cela à découvrir le nouveau réseau de transport Cap’Bus
dont les services vous facilitent le quotidien. + connecté à la gare !

Le nouveau réseau bus est désormais
mieux connecté à la gare avec des 
correspondances TER renforcées à
destination et en provenance de
Montpellier et Béziers.
Avec les lignes 2, 3 et 4, l’usager peut
profiter d’un passage de bus toutes les
20 minutes vers ou en provenance de
la gare et le centre-ville.

+ de dessertes 
dans les communes !
Bessan, Vias, Florensac, Pomérols, Pinet,
Agde, Pézenas… toutes ces communes
bénéficient de nouvelles dessertes avec
des liaisons plus directes et adaptées
aux déplacements des habitants du ter-
ritoire.

À noter :

> Une nouvelle ligne régulière pour les
habitants de Pézenas, Castelnau-de-
Guers, Pinet, Pomérols, Florensac et
Agde avec la ligne 7.

> Un bus toutes les heures entre Agde
et Pézenas avec les nouvelles lignes 5
et 7.

> Plus de bus à destination de la zone
commerciale “Les Portes du Littoral”
avec les nouvelles lignes 2 et 4.

> Les zones d’activités “Héliopole” à
Bessan et “Les Rodettes” à Pézenas
sont desservies par la nouvelle ligne 5.

UNE AGGLO DE SERVICES
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Est-ce que vous saviez que se déplacer en voiture coûte 16 fois plus 
cher que de circuler en bus ? En moyenne, les français déboursent 505€ 
d’essence/mois, contre 20€/mois pour un abonnement mensuel Cap’Bus.

Pour 20€/mois, vous pouvez circuler librement et de façon illimitée sur le ré-
seau Cap’bus et ce n’est pas tout ! Avec la prime transport, vous pouvez de-
mander à votre employeur une prise en charge à hauteur de 50% minimum.

Se déplacer en transport en commun, c’est moins de risques d’accidents, de
stress, de pollution…et plus de temps pour soi !

INFOS PRATIQUES

Votre ticket sur smartphone 
avec l’Appli Seamless !
L’appli “Seamless !” vous permet d’utiliser votre
smartphone pour acheter et valider vos titres
de transport Cap’Bus. Téléchargez l’application
“Seamless !” sur App Store et Android.
Les fiches horaires et plans sont disponibles
sur le site www.capbus.fr, à l’agence Cap’Bus
et à la demande auprès des conducteurs.

Agence commerciale
1 bis Quai Commandant Réveille
34300 Agde
Tél. 04 67 01 22 24
www.capbus.fr
Ouvert du lundi au samedi 
de 9h à 12h et de 13h à 17h

+

TARIFS
• Ticket 1€ (1h avec correspon-

dances - retour exclu)
• Ticket journée 3€/jour 

Nombre de trajets illimités
• Abonnement mensuel 

Tout Public (Cap’31 ) - 20€
Déplacements illimités sur le ré-
seau Cap’Bus pendant un mois à
partir de la date de souscription

• Abonnement annuel 
Tout Public (Grand’Cap ) - 200€
Déplacements illimités sur le ré-
seau Cap’Bus pendant un an à
partir de la date de souscription.

En chiffres 
> 5 lignes de bus régulières
> 5 lignes régulières 

pour la desserte des plages
> 4 lignes de transport 

à la demande
> 18 véhicules l’été/14 véhicules

en période scolaire 
> 351 000 voyages annuels en

2020
> 580 000 km commerciaux en

2020

+ d’économies !

Gagner en sérénité !

Une semaine de test gratuit et sans engagement
Pour découvrir le nouveau réseau Cap’bus, l’Agglo et le groupe Keolis
vous proposent une semaine d’essai sur le réseau de transport et sans
engagement. Pour en bénéficier, il vous suffit de remplir le formulaire
disponible sur www.capbus.fr
Cette offre est valable jusqu’au 31 décembre 2021 sur une période
d’une semaine et réservée aux personnes non abonnées sur le réseau
Cap’Bus.
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SICTOM PÉZENAS-AGDE
Tél. : 04 67 98 45 83
www.sictom-pezenas-agde.fr
contact@sictom-pezenas-agde.fr

+

Retrouvez-nous sur 
www.sictom-pezenas-agde.fr

Le BioGNV

Une ressource issue 
de nos déchets !

Le BioGNV, c’est le choix qu’ont
fait le SICTOM Pézenas-Agde et
l ’Agglo Hérault Méditerranée

dès 2018, en partenariat avec SEVEN
Occitanie. Il s’agit d’agir de façon
concrète sur le choix d’un modèle
vertueux de carburants renouvelables
en circuit court !

Depuis le SICTOM renouvèle une partie
de son parc de véhicule de collecte des
ordures ménagères avec des véhicules
roulant au BioGNV.

En complément une station BioGNV a
vu le jour dans la ville de Pézenas, per-
mettant à tous types de véhicules un
accès 24h/24h et 7j/7j.

Elle distribue du BioGNV, favorisant
ainsi le développement d’une mobilité
durable, décarbonée et non-consom-
matrice de produits pétroliers.

Elle est implantée rue de la confiserie
Dumas, dans la zone d’activités “Les 
Rodettes” à Pézenas. Elle dispose de
2 pistes d’avitaillement adaptées aux
poids lourds et aux véhicules légers.

Un choix innovant avec des acteurs
impliqués dans la transition écologique
qui prouvent que la valorisation de nos
déchets est une ressource d’avenir.

Le BioGNV est la version renouvelable
du méthane. Ce gaz naturel est pro-
duit par méthanisation, fermentation
des déchets organiques. Il constitue
une véritable alternative aux carbu-
rants traditionnels et une excellente
réponse aux enjeux environnemen-
taux actuels.

Le Président du SICTOM, Sébastien FREY, entouré de Laurent DURBAN Vice-Président de 
l’Agglo Hérault-Méditerranée, d’Armand RIVIERE Maire de Pézenas et 1er Vice-Président du
SICTOM, des Vice-Présidents Rémy GLOMOT et André ALBERTOS, a renouvelé auprès de 
Jean-Michel RICHETON, Président de SEVEN Occitanie, sa volonté d’ancrer les actions du 
SICTOM, en tant qu’acteur de la transition énergétique du territoire, par des choix concrets et
pragmatiques.

La station BioGNV à Pézenas est disponible 24h/24h et 7j/7j.
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UNE AGGLO DE PROJETS

Lieu inter-générationel, il va permettre de promouvoir l’apprentissage de
la natation auprès des scolaires, de profiter en famille de l’espace 
ludique avec le splashpad ou bien encore d’accueillir les associations

sportives dans le bassin nordique.

L’ Agglo Hérault Méditerranée lance un chantier d’envergure qui va bénéficier
à l’ensemble des communes du Nord de notre territoire. Cet équipement
aquatique, dont l’ouverture est prévue en juin 2022, va offrir à nos habitants
un ensemble innovant de prestations et d’activités de qualité.

CENTRE AQUATIQUE

Les travaux continuent

Les +
b 350 jours d’ouverture/an,  7j/7 

b + de 1800 h/an d’ouverture au public
pour venir pratiquer librement 
la natation en extérieur ou en intérieur

b Des activités santé/forme pour tous
avec des cours d’aquafitness !
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En chiffres
5 788 m2 d’espaces 

pour nager 
et s’amuser !

En intérieur 
bLe bassin d’apprentissage 200m²
b La pataugeoire 30m²
En extérieur
bLe splashpad 70m²
bLe bassin nordique 324m²
b1500m² d’aménagements 

paysagers méditerranéens
b500m² de terrasses extérieures

minérales pour se détendre !
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Des espaces parfaitement complémentaires 
> En intérieur, une halle idéale pour l’apprentissage de la natation  
La halle bassin abrite le bassin d’apprentissage de 200m² ainsi que la 
pataugeoire de 30m². Conçu pour l’enseignement de la natation scolaire, ce
bassin d’apprentissage de 20m x 10m offre une profondeur de 1m20 sur 
moitié puis de 1m60 et dispose de 5 lignes de nage. Il peut accueillir 2 classes
en simultané.

Avec de larges ouvertures vitrées, cet espace dispose d’une luminosité 
incroyable : 

> L’été, un grand débord de toiture permet de protéger ces façades vitrées
afin de garantir un confort thermique aux usagers.

> En hiver, le soleil plus bas pénètre largement dans cette halle bassin,
réchauffant naturellement l’air ambiant.

> En extérieur, un nouvel écrin paysager pour la natation nordique 
et les jeux aquatiques

Avec son habillage inox, le bassin nordique rénové de 324m² conserve ses
5 lignes de nage. Ses dimensions de 25m x 12,5m et sa profondeur de 2m50
permettent la pratique de la natation sportive et de la natation synchronisée.
Il bénéficie d’un accès depuis l’intérieur de l’établissement par le biais d’un
sas aquatique.

Au centre de l’espace, les enfants peuvent s’amuser autour du splashpad
aquatique de 70m² : cette zone de jeux d’eau sécurisée est immersive et
sans profondeur d’eau.  
500m² de plages minérales ont également été conçues pour la détente et la
relaxation.

Le centre aquatique est un équipement 
qui illustre la politique de l’Agglo en faveur 
de la transition écologique, enjeu du siècle :  

avec une architecture bioclimatique respectueuse
de l’environnement, il est économe en énergie, 
en coûts de construction et de fonctionnement.

Le splashpad  : un espace ludique et sécurisé pour les plus jeunes.
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urbanisme

5 communes vont bénéficier
d’une subvention d’équipement

CASTELNAU-DE-GUERS
> Travaux de confortation 

de la chapelle des Pénitents Blancs
Situé au cœur du village, ce bien communal constitue un élé-
ment patrimonial remarquable à réhabiliter. Après expertise
technique, il est apparu nécessaire de réaliser sur la chapelle
des travaux de restauration et de confortation, y compris en
reprenant les fondations des murs de façade. Le montant
prévisionnel des travaux est de 89 182€ HT. L’Agglo versera une
subvention d’équipement de 13 377€.

> Travaux de réfection 
du parking de l’airette

La commune souhaite pouvoir créer quelques places supplé-
mentaires sur cette zone de stationnement actuellement
peu aménagée alors que bien placée à proximité du centre-
ancien. Le montant prévisionnel des travaux est de 60 075€ HT
avec une subvention de l’Agglo de 24 030€.
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L’Agglo accompagne les communes dans le développement de leurs projets d’aménagement urbain. Outre l’aide
financière, les communes bénéficient également de l’ingénierie technique de l’atelier d’urbanisme de l’Agglo.
Cette année, les communes subventionnées au titre de ce fonds de concours 2021 pour leurs projets d’investis-
sement communaux sont : Caux, Castelnau-de-Guers, Nézignan-l’Evêque, Pomérols et Portiragnes.

CAHM35K.qxp_Mise en page 1  15/10/2021  11:11  Page22



LE MAG DE L’AGGLO • Octobre 2021 • 23

CAUX
> Amélioration des circulations piétonnes
Le projet prévoit la requalification de l’entrée de ville, avenue
de Neffiès depuis le carrefour, avec l’avenue de la gare vers
l’avenue Jean-Jaurès incluse. Cette partie de voirie est un axe
structurant dans le cœur du village. Sa requalification permettra
d’assurer la jonction avec la place de la République. Le projet
permet d’améliorer les circulations notamment piétonnes sur la
voie et de valoriser l’entrée de ville. Les travaux de cette requa-
lification sont estimés à 434 400€ HT et financés par notre Agglo
à hauteur de 72 400€.

NÉZIGNAN-L’ÉVÊQUE 
> Travaux de réhabilitation

de la place de l’église  
Dans le cadre de la réhabilitation du centre ancien, la commune
a rénové les principales rues de la « circulade ». Après la réha-
bilitation des réseaux humides, il convient aujourd’hui de requalifier
la place de l’église, avec pavage et dallage du site. Le montant
prévisionnel des travaux est de 152 126€ HT. Ces derniers sont
financés par notre Agglo avec une subvention d’équipement de
60 850€.

POMÉROLS
> Construction d’un pôle médical 
Les services de soins, répartis sur l’ensemble de la commune,
ne répondent plus aux exigences d’accueil demandées par la
population et ne sont plus en adéquation avec les besoins du
personnel médical ou paramédical. Suite à ce constat, la com-
mune souhaite développer un programme de regroupement de
services de soins, à savoir un espace médecine de cinq salles
de consultation, un accueil commun et un bloc sanitaire, un es-
pace de kinésithérapie, un espace pharmacie, trois logements
de fonction et des parkings sur le nouveau secteur urbain de
Marche Gay. L’estimation prévisionnelle des travaux est de 
1 000 000€ HT. Ils sont co-financés par notre Agglo avec une
subvention de 125 000€ .

PORTIRAGNES 
> Mise en accessibilité de l’école 

de voile municipale 
Ce projet intervient dans le cadre de la démarche entreprise par
la commune depuis 2014 pour favoriser l’accessibilité de ses
plages grâce à l’installation de tapis et l’acquisition d’un fauteuil
tout-terrain. Aujourd’hui, la commune doit remplacer certains
tapis devenus vétustes et étendre cette démarche à la plage de
la Rivierette. L’estimation pour la mise en place du dispositif est
de 16 354€ HT avec une subvention de l’Agglo de 1 635€.
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Ce plan est une feuille de route
validée lors du conseil d’agglo.
Il définit 32 actions à mettre en

œuvre pour faire de ce territoire, un
territoire à énergie positive d’ici 2050.
L’Agglo associe pour cela de nombreux
acteurs du territoire dont les communes,
le SICTOM Pézenas-Agde et le syndi-
cat mixte Hérault Énergie qui ont chacun
participé à l’élaboration de ce document
de planification.
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Plan Climat Air Énergie 

Un territoire à énergie positive
d’ici 2050

L’Agglo Hérault Méditerranée s’est
dotée d’un Plan Climat Air Energie
Territorial (PCAET) afin de définir un
programme d’actions visant à lutter
contre le réchauffement climatique et
la précarité énergétique.

Agir pour la transition écologique
Un des principaux objectifs affichés est de réduire notre consommation éner-
gétique, tous secteurs d’activités confondus, afin que nos besoins en énergie
soient entièrement couverts par les énergies renouvelables et de récupération
d’ici 30 ans.  

Le photovoltaïque, la
fi l ière bois locale, et
plus marginalement,
l’hydro-électricité et la
géothermie sont les
énergies à développer
pour  fa i re  d im inuer
notre consommation
énergétique pétrolière,
notamment dans les do-
maines du bâti (51%) et
des transports (41%). 
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Le site des Roches Bleues à Saint-Thibéry va accueillir un centre de tri et de recyclage.
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Réduire les émissions de gaz à effet de serre
L’Agglo souhaite favoriser l’usage de modes de transports alternatifs dans
les déplacements quotidiens en vue limiter l’impact environnemental lié aux
émissions de CO2. 
Agir en matière d’éco-mobilité, c’est à la fois réduire l’usage de la voiture et
privilégier l’utilisation de modes de déplacement moins polluants et moins
coûteux : transports collectifs, partagés (vélos en libre-service, autopartage,
covoiturage) et actifs (marche, vélo).  Chacun devra pouvoir passer facilement
d’un mode de transport à un autre d’ici les 15 prochaines années. 
C’est notamment l’esprit des projets d’aménagement du Pôle d’échange
multimodal (PEM) de la gare d’Agde et de Pézenas et du réseau de pistes
cyclables à développer à l’échelle de notre territoire.
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Afin d’atténuer les effets du changement climatique, l’Agglo a décidé avec
le PCAET de s’engager dans la mise en œuvre d’un plan d’actions ambitieux
qui s’articule autour de ses principales compétences : l’habitat, le transport,
le développement économique, l’agriculture, la préservation des ressources
et de la biodiversité, la valorisation des déchets et le développement d’ins-
tallations EnR² (Énergies renouvelables et de récupération).

Valoriser et traiter les déchets
Notre Agglo est compétente en matière de collecte et de traitement des dé-
chets ménagers et des déchets assimilés. Elle a transféré l’exercice de cette
compétence au SICTOM Pézenas-Agde qui met en œuvre de nombreuses
actions pour réduire et transformer les déchets : collecte des biodéchets
étendue, réseau de déchèteries pour les professionnels amélioré, traitement
des déchets sur leur lieu de production.
Outre l’installation de l’unité de bio stabilisation « VALOHÉ » à Montblanc
qui transforme nos déchets en ressource, un centre de tri et de recyclage va
être prochainement construit sur le site des Roches Bleues à Saint-Thibéry.
Les tonnes de déchets issues des poubelles jaunes de notre territoire seront
traitées localement.

ZOOM
Nous inspirons chaque jour entre 
15 000 et 30 000 litres d'air. Sa qua-
lité constitue un enjeu majeur de
santé publique. Pour cette raison,
notre Agglo a installé une station
fixe de mesure sur le Cap d’Agde
pour mesurer et surveiller la qualité
de l'air. 43 échantillonneurs passifs
ont également été répartis sur les
20 communes du territoire et en
bord de voirie départementale. 

Retrouvez tous les indices sur : 
https://atmo-occitanie.org/agde
https://atmo-occitanie.org/data-
vis/34/243400819

Lutter contre la 
précarité énergétique
L’Agglo coordonne de nombreux dispo-
sitifs pour accompagner et financer les
projets des particuliers qui souhaitent
engager des travaux de rénovation de
leur habitat. Car, mieux se chauffer,
c’est aussi l’opportunité de réduire sa
facture d’électricité.
Tous les dispositifs à découvrir sur
www.agglo-heraultmediterranee.net 

Préserver la biodiversité
La protection de la biodiversité joue un
rôle essentiel dans la lutte contre le
changement climatique. Les écosys-
tèmes sont en effet d'importants puits
de carbone, mais ils permettent égale-
ment de s'adapter aux impacts du
changement climatique. 
Dans ce contexte l’Agglo assure la 
gestion des espaces naturels protégés.
Préserver les écosystèmes, c’est agir
pour la régulation climatique et la pro-
tection de nos littoraux, pour la qualité
de l’air et de l’eau, pour la pollinisation
de nos plantes. 
Les milieux aquatiques et marins ainsi
que les espaces naturels sensibles 
bénéficient de mesures de protection
qui permettent, grâce à l’action conju-
guée des pouvoirs publics, la valorisation
d’un patrimoine exceptionnel et le
maintien d’activités économiques.
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UNE AGGLO DE PROJETS

Les décors de la salle de bain situés dans l’appartement privé d’Emmanuel Laurens offrent
un témoignage rare des savoir-faire de l’avant-garde artistique de cette fin du XIXème siècle.
Les plus grands créateurs de l’époque ont travaillé sur ce projet qui est d’ailleurs mis en

lumière dès 1903, dans la revue « Art et Décoration ». C’est à Agde que ce chantier se déroule
et il commence en 1898 !
On doit la conception de la salle de bain à Eugène Simas, peintre décorateur, auteur égale-
ment des 5 vitraux dont les couleurs éclairent d’un regard nouveau les pièces du petit appar-
tement. Le décor mural est réalisé par le sculpteur Alexandre Charpentier et le peintre Félix
Aubert et le pavement en mosaïque est réalisé par l’italien Gian Domenicho Facchina.

Château Laurens

La salle de bain, 
joyau de l’art nouveau
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L’ensemble décoratif de la salle de bain est dû à Eugène Simas (1862-1939). Le vitrail, les céramiques,
le meuble de toilette, le pavement s’harmonisent autour du thème de l’eau.
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Face au vitrail symboliquement intitulé « le lever
du soleil », la baignoire ovoïdale, aménagée dans
le sol nous invite à une contemplation de ses dé-
cors. Entièrement revêtue de tesselles de marbre
polychromes réhaussées d’or, elle fait corps avec
les 3 grands panneaux muraux où figurent une
série de baigneuses, traitées en relief. Le décor
des arums émergeant de la baignoire nous trans-
porte vers un paysage aquatique et mouvant.

Le meuble de toilette, en bois d’aulne et de sycomore est richement orné
de matériaux divers dont de très belles céramiques persanes. Il a été en-
tièrement restauré par notre agglomération et les parties manquantes
restituées à l’identique. Après plus d’un siècle, ce mobilier a été replacé
dans cet ensemble harmonieux, tel que voulu par le décorateur Eugène
Simas à la demande de son commanditaire, Emmanuel Laurens.   

Le travail de recherche, préliminaire à toute restauration, a permis de 
découvrir que ce décor a été commandé en 1898 par Emmanuel Laurens
pour être intégré à la conception générale de la salle de bain. 

Le travail ornemental sur le thème de la nature, l’in-
fluence orientale dans le choix du mobilier et des
matières, l’harmonie des couleurs nous transportent
vers un ailleurs où tout n’est que « luxe, calme et
volupté ». 

Le sculpteur Alexandre Charpentier (1856-1909) 
a réalisé la frise des baigneuses en relief.

Détails du pavement réalisé 
par Facchina (1926-1903)

qui réalise aussi le revêtement
de la cuve de la baignoire 

en marbre et émail.

Le mobilier de toilette 
en cours de restauration.

Le peintre Félix Aubert (1866-1940)
a dessiné les céramiques ornementales.

Le vitrail de la salle de bain
“le lever du soleil“.

Les tesselles multicolores 
de la baignoire.

Détail de la céramique persane.
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UNE AGGLO DE PROJETS

Le  6 septembre dernier, Hugues Moutouh, Préfet de l’Hérault,
Gilles D’Ettore, Maire d’Agde et Président de l’Agglo Hérault
Méditerranée, Sébastien Frey, Conseiller Départemental de

l’Hérault et Hilaire Hautem, Directeur territorial adjoint de la SNCF
Réseau ont annoncé le lancement des travaux de suppression du
passage à niveau d’Agde. 
Les entrées Sud de l’avenue Raymond Pitet depuis le carrefour du
Pont des Maréchaux, et Nord à partir du Canal du Midi sont à présent
fermées. Seuls les riverains peuvent y accéder.

Aménagement urbain

Suppression du passage
à niveau à Agde

Ce passage à niveau doit être remplacé par une trémie routière passant sous les voies ferrées. Ce tunnel routier de 173
mètres de long sera mis en service en juin 2023.

Une première étape
Ces travaux sont nécessaires pour la sécurité de
tous comme le rappelle Gilles D’Ettore, Maire
d’Agde et Président de l’Agglo Hérault Méditer-
ranée « Dans un premier temps, la construction de
cette trémie va sécuriser et fluidifier la circulation.
Dans un second temps, ce chantier d’envergure va
revitaliser le cœur de ville et valoriser la friche indus-
trielle de la Méditerranéenne qui va devenir un tout
nouveau pôle économique et créer de l’emploi. Enfin,
des travaux vont être entrepris sur la gare d’Agde
pour faciliter l’accès souterrain, créer une passerelle
ainsi que des places de stationnement supplémen-
taires ». 
Ce chantier constitue une nouvelle étape dans le
développement de ce quartier, le passage à niveau
est fermé aux circulations routières, mais des 
déviations sont mises en place pour que le trafic
ne soit pas à l’arrêt.

LE MAG DE L’AGGLO • Octobre 2021 • 28

Rencontre et échanges entre (de gauche à droite) Hilaire
Hautem, Directeur Territorial adjoint de la SNCF Réseau,
Gilles D’Ettore, Maire d’Agde et Président de l’Agglo 
Hérault Méditerranée, Hugues Moutouh, Préfet de l’Hérault
et Sébastien Frey, Conseiller Départemental de l’Hérault.
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Un co-financement de 18,5 millions d’euros
Afin que ce projet soit réalisable, de nombreuses études ont été menées et
les collectivités ont contribué au montage financier. « Je salue les partenaires
qui ont réalisé le déblocage financier nécessaire au démarrage de ce chantier, 
devenu une priorité pour ce territoire. C’est une nécessité absolue, car ce 
passage à niveau fait partie des six passages à niveau du Département de
l’Hérault qui font l’objet d’une sécurisation afin d’éviter des drames comme
nous avons pu le connaître à Millas (Pyrénées-Orientales) », rappelle Hugues
Moutouh, Préfet de l’Hérault.

Pour mener à bien ce projet, le montant des travaux s’élève à 18,5 millions
d’euros co-financé par l’État (50%), le Département de l’Hérault (16,67%), la
Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée (16,67%) et la Ville
d’Agde (16,67%).
« Les premières opérations vont être de dévier les différents réseaux (électricité,
télécommunication, gaz, eau…) et puis dans un second temps, dès novembre
2021, nos équipes vont installer des palplanches, c’est-à-dire des planches métal-
liques qui vont permettre de rendre étanche le chantier face aux infiltrations d’eau
avant de pouvoir creuser », détaille Hilaire Hautem, Directeur Territorial Adjoint
de la SNCF Réseau. « C’est un chantier très complexe, car il est situé dans un
environnement spécifique, avec le Canal du Midi, le Canalet, des espèces proté-
gées, des sites classés… Nos équipes ont déjà réalisé des chantiers de ce type,
mais jamais avec autant de technicité, les palplanches seront très profondes pour
garantir une étanchéité absolue ».
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Pour toute question ou remarque, 
merci d’adresser votre demande à : 
occitanie@reseau.sncf.fr
Plus d’informations sur les déviations
pendant les travaux sur le site 
de la ville d’Agde : www.ville-agde.fr

+

La trémie routière va fluidifier et sécuriser la circulation.

CALENDRIER 
DES TRAVAUX
v Septembre à février 2022

Construction d’une enceinte étanche et
démarrage des travaux de terrassements

v Février à mai 2022
>Fabrication du tablier du futur pont
ferroviaire
>Opérations de terrassements

v Juin à octobre 2022
>Réalisation de la trémie routière
>Mise en place du tablier 
avec ses appuis définitifs

v Novembre 2022 à juin 2023
Travaux de voirie et aménagements
paysagers 

v Juin 2023
Mise en service de la nouvelle route

CONCERNANT LES USAGERS DU TRAIN  ?
3 coupures des circulations ferroviaires  :
> À partir du 10 novembre matin  pour 5 jours
> À partir du 25 mai 2022 pour 3 jours 1/2 
> À partir du 29 octobre 2022 soir pour 48h

En chiffres

La trémie routière c’est :

v 8m de large comprenant :
-  2 voies de circulation de 3,25 m
- 2 trottoirs refuge

v 3,70m de hauteur libre

v 173m de longueur

v 18,5 millions d’€
  d’investissement??
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